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Dans le commencement de ce mois, les époux Sporri s'aperçurent qu'uie
ihéièrc d'argent leur avait été soustraite. Ils s'adressèrent aussict àu Ia
femme Rügeli, dans !cs dires de laquelle ils avaient une crovince illimrlitée, e
ils la prièrent de leur indiquer Pauteur de ce vol. La femmiu liégeli dèsign
rur le champ la nièce de Mme Sporri, urpîeliie a;èe le huit ats et demi
que cette dame avait recueillie depuis eiviroi deux mois, et qu'elle élevai;
aveu les puis grands soins.

Marguerite (c'est le nm le Penifbt)'fut interrogée, et elle déclara que la1
théière lu: avait été donnée par la hi'yan/e pour lti servir dle joucî. et qu'el-
le l'avait cachée ; après quoi elle courut chercher cet objet, et l(rentdit aux
époux Snorri.

Ces derniers demandérent à ta femme Régeli s'il était vrai (u'elle-rmenc
eût donné la théière i Mnrguerite Y Cette femme leur répondit (lie non. cu
soultnctant forteniit oie Penfant avait volé cette pièce d'argenterie ; et elle
jouta qu'elle tvait reaiarque dans Marguerite un grand nombre de penchants;

viceutx, qui révélaiemt de la maniire la plus évidente que cette etnfant était
possédée du diable, et qIute pour sauver son âme il faudrait sans retard Pexor-
vtser-.

Les époux Sporri acceptèrent avec empressement ce conseil, et prièrent la
femme Règeli de présider elle-n'nie à cette opération.

La femaie dit que le diable ne quitterait sa proie que lorsqu'il s'y trouve-
rait coriu-aint par les p!)Ls fortes souffrtances physiqutes.

Alors les époux Sporri et la femme Régeli soumirent la pauve petite
iarguerite aux tortures les plus atroces ; ils la fouetfèrent plusieurs fois par

jour, tantôt avec des cordes à nœud, tantôt avec des verges, tantôt avec îles
brons. et quelquefois même avec des épines ; il' lui brûlèrent la planlte des
pieds avec îles fers à repasser chauffés à rouge; ils la faisaietnt jeûner pen-
datnt deux ou trois jours de suite, et ils la faisaient coucher attachée ap!nn-
cher et enveloppée dans une chemise hérissée en dedans d'épingles dont les
poiites pénétraient dans les chairs ; et durant le 'temps que l'enfant soulTriit
uinsi, ils prononçaient par intervalles,. à liaute voix, des prières et des formu-
les fanatiques.

Après nvoir ainsi maltraité Marguerite pendant une dixine de jours, les
époux Sporri deiandLren.t à la femme Rêgeli si le diable était parti ; à quoi
la prétendue propht'tesse répondit cri hatssant les épaules et d'un ton inys-
têrieux, qu'il itnait encore entre ses griffes lPâme chrétienne de -Marguerite
et qu'il y avait nécessité de recourir au grand moyen décisif, celui de pion-
ger lenfant dans un hain d'eau bouillante.

Cette infernale opération allait étre exécutée, et déjà tous les préparatifs
avaient êé! faits, lorsque heureusement la police, qui venait d'ètro insiruite
de ce: qui se passait chez les époux Sporri, y envoya des agents. Les épouix
Sporri et la femme Régeli ont été arrêtés.

La petite Marguerite a été portée à lhôpital. Elle se trouve dans un tel
état d'atonic, que les miédecins dé-espètrnt de sesjours.

PATs-A S.
-Mgr. l'évque de Gand a consacré dernièrement la nouvelle église des

Jèsuites, bâtrie dans cette ville.
Nouvr.nr-onrŽaS

Procds des margui//iers contre Afgr. Blanc.-Il y a quinze jours, M\M.
Su. Paul l'everley avaient commencé à répondre aux avocats des muarguitl-
liers, ils avaient réfuté avec beaucoup île logique et d'énereie les raisons
alléguées par les avocats de la partie adverse, qui dans le fait s'êétiient moins
occupés de traiter Pexception, que de plaider Pzaffaire au fond. Samedi, 3
février, M. Gryme, aidé des recherches et des travaux de M. Hunt, est venu
achever de détruire tout cet échafaudage curieusement élevé par ['habileté
des avocats de la fabrique.

Dans un discourrs nerveux et où chaque phrase allait au but, M. Gryme a
fait remarquer combien était étrange la demande des marguilliers: ils polur-
suivent l'évêque en ilommages-intéts, pour n'ravoir pas nommé un curé à la
cathidiale ; et ils; préteidert qu'il n'appartient qu'à eÙx de nommer un cure.
L'évéque leur a-t-il interdit par quelque moyen extérieur et qui tombe sous la
loi, Pusage de ce droit, qu'il soit réel ou prétendt ? L'évêque ne reconnait
point leur droit : ce refus de la part île 'êvéque peut-il constituer un corps île
délit? N'est-il pas évident que c'est là un acte purement intérieur et spirituel,
in acte de conscience, sur lequel la loi i'a point de prise? L]évêque empê-
che-t-il ces messieurs de nommer un curé? Non, vraiment. Qu'ils en nom-
meut tant qut'ils voudront. Messieurs de la fabrique peuvent fabriruer (0
r.anufacture) dcs curés à la douzaine, si ce passc-temnps leur plait, et qu'ils

en trouvent qui veuillent bien se Iaisserfabriquer.
Quoique protestant, M. Gryme a parfaiilemerit compris ce que certains ca-

iltoliques affectent de ne pas voir, que toutes ces tracasseries suscitées au
clergé n'ont pour but que d'opprînier et de détruire le catliolîcisne parmi noirs.
Mais les ennemis le la religion se fatigueronît en vain ; leurs efforts nte servi-
ront quà rendre plus éclatant le triomphe ce la vérité.

Proagalcur Cat/oliçue.

N O UV E L L E S P L 1 T Q U E S .
cs sAnA.

./secialio'n de la Dé?irrnce.-M1I. Falhre, trésoiier le ['Associntion île la
Délivrance c reçtI le- !ornumes suivantes depuis notre dernire publication
Paroisse de St. Jérôrni, prr M. la Dr. Dîrnouclel. . . ;C13 31 '
Prroisse de St. Mathi ), par Thtin. Franclé.c èî"r. . . 33 2 1
IParoiase de St. Curltbert, par Messire Fisett', curé. . . '0 5 0

Paroisse de SL.rguerite d.Blairfinie,par L.Archambault,êc.i 16 5r

Paroi'se de L.ume- lointe. par Capt. Lapointe et M. J.B.Guy. 7 3 S
Paroisse d C ires, pa r Alex. Roy, éc. . 10 0 0

Pr is se de Si. 1ieîroii (a comjle) par Messire Neyron, curé. G O 0
, <e der St. pAannsî, par AM. Jos. Dacier. . . . 16 3 7

-- Lee pi per; e. Pari; signa'cri avec douleur le dpórirsement d::s arLm~,
qui fn i'ornement de< hnjlevard de la grande c:.pitale, sous Piiluence

dòétére du ga»Z hydr'ie pur carboné fourni par les becs d'éclairage. Ulo
que-ion... se peut-- fil l omes résistent à unc iifluence qui fait pi-

rir des .rbre-; dlestinés à vivre des siècles, alors Iule cette inluence ect ene
phus senr',e sr l~'.nmet les animnaux que sur le règne végétal ? Le impilu
êrîuncè de ecte Q io,ýi'rien p.,orrait faire rire, si par la pratique on n'ci avait

frai un problnème. M:n-C rn ::e : occupe [pas beaucoup de cela, pourvu qu'on
aille vite'dns la camière .pi mène à un résultat quelconque bon ou m.uvais
le grand pini est oh'en: c îst ius qu'ai Londres ou en est venu à ce point
do perfectin que le teroe noyen de la vie est l'âge de 15 anst à Paris on
est moins ,eancô,on en e.t ecore à mourir à 20 ans ; pour le pauvre Canna-
da qui marchet lopin-!pant, loin bien loin, de ces gros nie.sieurs d'outtrc-
trer, nous cri .ommes reduit à courir dix clainces sur vingt d'êtro obligé do
vivre Ju;qu'à" 40! ans, arIr n':. -/rlisan.

-Volâ quinze jours g::e la Cour du Blne de la Reine est occupée du
procès d'O'Connell, et c'ert 'drue s; Paudition des témoins à charge est
terminée. Les depositions n fîveir des ace,és et les plaidoiries rempli.
ront bien trois semaines . or, n ttun donc guère à avoir le verdict d.es
juré; a vant un mois. Htin-iis d !e d(ire, la première partie de la pro-

codure a produit une pénible imrrsiîn dans le public et le iniristèro ai-
lais cin souffrira plusr que les lo::::, ' contre lesquels est dirigée laccusa-

lioni. L'exposé des preuves stur h'« olb- rcposen: les criiner dont !0 gou-
verniieeit accuse les chers de l'asso.iatin du rappel, a é:é un véritalde
scandale judiciaIro. dont la hionite retuirmbe tou: entièe.-u sur le miirisiére. les
oficiers de la Couronne et ceux qui se sont laits e; insm:mens hévoles Cou1
inîtéressés de leurs mauvaises passions centre les chefs di peup!' irînn,

dais.
Si la justice se rend en abtéral, dans la Granide-Breu:grc :rc des ir-

mes généreuses et paterneles, il faut convenir que la prm Jure soi"
dans 'afhire d'O'Cotiiell offre un triste contraste aux préc e eu 
pourrait invoquer.

Le gouvenemeit aniglais avait d'abord semblé ne pour.suivre les repîeal-r<

que pour se soustraire aux exNiences de la position ditici!c qute lui faisai: lii
situation de lirlande. Lorsquon vit la politcmc avec laquelle on procêdra
à l'arrestation dO'Coninell, lor.qu'on nppr:t que sur la foi des accusés et
sous la sanve-garde d'une caution, ils continuaient à jouir de leur liberté, on
s'attendait à ce que le ministère agir, dans tout le cours du procès, avec. la
même grandeur, la énie lovautté. Quand, arec cette condîite impartiale,
les accusus eussent du se retirer arquitiès, la irposnblité du ministéère
fût trouvée à couvert, et lajustice qu'il eût rentidto à lirlande eût mis fin
aux embarras qu'elle lui crée.

rrt A Nc r.
-Encore one paraphmse ii discourt de la Couronire ! Sr;hient3tin déco-

ration rie change, le spectacle finira par nous enintyer, car un poète l'a dit:
Uennui naqidt un jour de l'uniformité.

Le projet d'Adresse de la charsbre ds dépiutés, redigé ['ar MT. St.-Marc
Girardin, a été lu vendredi au Palais 3oubon la di'crssion a dû cri coin.
iencer hier.

Dans la séance inaurgurnb!e de la session, le Ministère, par Forgane de la
Couronne, avait dit aux Cliailres « Vos ycu;r, brl/e marquise, ire femi
rnour d o A cette gracieusetè, la CIainbre des Paire répondit :
« Vos ycu;x, bcl/e marquise, d'amour mourir'r fra." Voici maintienant ve-
nir M. St.-.Narc Girardin, qui à si totir repreiiid, ei cianrreanrît de note :
" Belle marquise, vos yeux, d'amour, dc..."

voilà cependant quitze grarirds jourrs perdus à la manipulation d'un pro-
jet d'Adresse qu'un Scribe moins haut placé que l. Si.-itlarc Girardin, eût
fort bien rédigé en une he:ure : la Clianle va 1 crdre dix autres jours A
voter ce projet, et, après uni mais de di cuissions róériles, iros affaires se r-
trouveront tout juste aut point oil elcs Cin étaient titi 25 décembre.

Et mîainteniant plaignez-vots que le. sessions soient trop cou tes, que h.«
députés aient trop à faire, et qiue le tenlps manque pour s'occuper avec fruit
des grands intérêts de 33 iillioirs d'hommes ! Espérance.

-Sous ce titre : CScur de .'apolon, les journaux anglais ont publié l'arti-
cle suivant ; I Lorsque Bonaparte imourut à Sainte-lé!étr, on sait que son
cuetr fut enlevé, afnu d'être conservé. Le médeicit an<glh auquel avait été
conifié cet organe extraordinaire l'avait déposé dans un grand bassin d'ar-
gent, rempli d'eau, et il s'était couchiè nprès avoir laissé Irîler deux flano-
beaux près du bIilssin. Il a souvent raconté à res' nmiis qu'il était resté iii-

quiet et qu'il n'avait pas pi s'endorimir c'oiipleteient, part.e qu'il srnt.ui
l'importance duî dépôt qui lui avait été confié. Tandis qu'il émitiî à demi-
éveillé dans son lit, il entendit ai milieu du eiience de ta nuit un léger bruit,
puis unmouvement de. quelque chIs' dins l'eau, et enfin le son d'un abjel
sautant à terrre. Le docteur anglai ne tala pas à reconnaitre la cause do
ce bruit : c'était un rat énorre lui entrainait le cSur do Bonaparte dans son
troli. rcore quelqutes insttt et ce ceur, que la sotiveraiuecl de


